
LE REGIME DU DANUBE 
d'apres le nouveau statut etahli co1dornH~1uent 

aux traites de paix. 

I. REGiillE GENERAL Dl; DAi.\l:BE *) 

Liberte de navigation. Egalite des pavillons . 

. A.rt. /.-La navigation du Danube est libre et ou
verte a tous _I_es pavillons dans des conditions d' l-ga
litl- compl&tE. sur tout le cours navigable du fleuve. 
c'cst-a-dire entre Ulm el la mer Noirc. et sur tout le 
rrseau fluvial internationalisl- ainsi qu'il est ddermi
nl- a I' article suivant, de telle sorte <[U' aucune distinc
tion ne soit faite au ddriment des ressortissants, des 
hiens et du pavilion d'une Puissance quelconque entre 
ceux-ci et Ies ressorlissants, les biens el le pavilion 
de l'Etat riverain lui-mc;me, ou de l'Etat clont Ies res
sortissants, Ies biens el le pavilion jouissent du trai
tement le plus favorable. 

'~) Regimul definitiv al Dunării a fost fixat prin noul statut desbătut 

in Conferinţa dela Paris, timp de aproape un an. 
După cum cititorii buletinului îşi reamintesc, d-l Inginer Inspector ge

neral Gh. Popescu a ţinut în anul trecut o conferinţă la Soc. Politecnică, 

care s'a publicat in buletinul Soc. No. 11-12; 1920. In această conferinţă 
se arăta peripeţiile prin cari au trecut lucrările conferinţei şi lupta dusă de 
delegaţia română în apărarea intereselor ţărei. Atunci statutul era elaborat 
sub stare de proiect şi numai în primă lectură. 

In anul acesta, după ce s'au stabilit principiile generale asupra liber
tăţei comunicaţiilor în Conforinţa Societăţei Naţiunilor care a avut loc la 
10 Martie la Barcelona, dclegaţiunea română compusă din D-l Ministru Con· 
ţescu şi d-l lnsp. general Gh. Popescu a reînceput lucrările în Conferinţa 

Dunării, deschisă în ziua de 12 August la Paris. 
După o muncă încordată de 4 luni, delegaţiunea română a reuşit nu 

numai să menţic ceeace se câştigase în prima lectură, dar să aducă îmbu
nătăţiri simţitoare primului proiect. 

Este o mândrie naţio:ială pentru noi Românii de a fi putut convinge 
pe reprezentanţii Marilor Puteri de respectarea drepturilor noastre suve
rane şi de capacitatea corpului nostru ingineresc. 
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Ces dispositions doivent s·entendre sous reserve 
des stipulations contenues dans Ies articles XXII. et 
XLII[ de la pn;senle Convention. 

Reseau fluvial internationalise. 

Art. //.-Le n;seau fluvial internationalist; menti· 
onnc a l'art. prl>cedent est compas<! de: 

La Morava et la Thaya dans la parlie de lem 
cours constituant Ia frontiC:·re entre l'Autriche et h 
Tcheco-Slovaquie ; 

La Drave depuis Barcs: 
La Tisza depuis l'embouchure de Szamos; 
Le Maros depuis Arad: 
Les canaux latl>raux ou chenaux qui seraient e 

tablis, soit pour doubler ou ameliorer des sections na 
turellement navigables dudit reseau, soit pour reuni· 
deux seclions naturelle1nent navigables cl'un de ce 
mt~1nes co urs d' eau. 

Etablissement de deux Commissions. 

A.rt. III.- La libert<- de la navigation et l' egalit1 
entre Ies pavillons sont assur<-s sur le Danube pa 
deux Commissions internationales distinctes, a saYOÎ 
la Comission europl'enne dont la competence, teU 
qu' elle est determince au Chapitre II, s' etend sur I 
partie du fleuve dite Danube maritime, et la Corn 
1nission internationale du Danube, dont la compr 
tence, telle qu'elle est dcterminee au Chapilre II 
s· etend sur le Danube iluvial navigable, ainsi que su 
Ies voies d'eau dcclarces internationales par l"article I 

Statutul definitiv după care se va administra Dunărea în viitor, 
fost semnat Ia Paris în ziua de 23 Iulie 1921. D·I Ministru Conţescu care 
fost însărcinat de guvernul ţării să-l semneze, în numele României, a tel 
grafiat următoarele d-lui Inspector General Popescu asupra acestei zile i 
torice pentru noi românii : 

"Signature Convention Statut eut lieu aujourd'hui 23 juillet. Legitim 
ment fiers tous deux d'avoir etc appcles a ecrire ensemble cette belle pa~ 
de l'histoire nationale et economique de notre pays, vous remercie de t~ 
coeur de votre fidele et precieuse collaboration meilleurs souvenirs". 

N. R. Ministre Conţescu. 
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li. DANUBE MARITIME. 

Composition de la Commission europeenne. 

Art. IF.-La Commission europeenne du Danube 
t('Sl compos<-e provisoirement des Representants de 
la France, de la Grande Bretagne, de l'Italie el de la 
Roumanie, a raison d'un Delegul~ par Puissance. 

Toulefois, tout Elal europl~en qui justifiera a l'a
Yenir d"inter{·ts, commerciaux, marilimes et europe
ens suflisants aux embouchures du Danube, pourra, 
sur sa demande, Ctre admis a se faire repn;senler 
dans la Commission sur une decision unanime prise 
par Ies Gouvernements qui y sonl eux-ml~mes reprl-
-sentl-s. 

Pouvoirs, atributions et immunites. 

A.rt. ,~. - La Commission europl-enne exerce Ies 
pouvoirs qu.elle avait avant la guerre. 

11 n·esl rien change aux droits, attributions el im
munill~S qn.elle tienl des Traites, Conventions, Actes 
et Arrangements inlernationaux relatifs au Danube et 
a ses embouchures. 

Competence. 

A.rf. Vl.-La Compelence de la Cnmmission s·l-
tend, dans Ies ml~mes conditions que pour le passl- et 
sans aucune modificalion a ses limiles actuelles, sur 
le Danube maritime, c' esl-a-dire depuis Ies embou
chures du fleuve jusqu' au poinl oi1 commence la com
pl-lence de la Commission inlernalionale. 

fin des pouvoirs de la C. E. D. 

Art. VII. - Les pouvoirs de la Commission ne 
pourron_l prendre fin que par l'effet d"un arrangemen1 
mternat10nal conclu par tous Ies Etats reprl>sentl-s a 
la Commission. 

Le si<''ge I<-gal de la Commission demeure fixe~ 
:\ (;alatz. 
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III. DANUBE FLUVIAL 

Composition de la Commission internationale. 

Art. VIII-La Commission internationale du Da
nube est composee, conformement aux articles 341 
du Traile de Versailles, 302 du Traile de Saint-Ger
main, 230 du Traile de Neuilly et 28() du Traite de· 
Trianon, par deux Representants des Etats allemands 
riverains, un Representant de chacun des autres E
tats riverains et un Representant de chacun des E
tats non-riverains, representes a la Commission eu
ropeenne du Danube qui pouraient l'rtre a l'avenir .. 

Competence. 

Art. /.\. - La competence de la Con11nission in
ternationale s' etend sur la partie du Danube comprise 
entre Ulm et Braila et sur le reseau fluvial dt~clarC· 
international en vertu de l'article II. Aucune voie d·eau 
autre que celles, qui sont mentionnees a l'article II. 
ne pourra etre placce sous la competence de la con1-
mission internationale sans le consentement unanime· 
de la dite Commission. 

Pouvoirs et atributions. 

Art. X. - Sur la partie du Danube et sur le re-· 
seau fluvial place sous sa competence et dans la li
mite des pouvoirs qu'elle tient de la presenle con
vention, la Commission internationale veille a ce 
qu'aucun obstacle quelconque ne soit mis, du fait 
d·un ou de plusieurs Etats, a la libre navigation du 
Jleuve, a ce que, tant pour le passage. que pour ru
sage des ports, de leurs installations et de leur outi
llage, les ressortissants, les biens et le pavillon de 
toutes les Puissances soient traites sur le pied d"une 
complete l>galite et, d'une maniere generale, a ce 
qu·aucune atteinte ne soit portee au carackre inler
national que les Traitcs ont assigne au reseau inter
nationalise du Danube. 
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Etablissement du programe des travaux •. 

A.rl . .\/.-Sur la base des propositions et des pro-
_iets qui lui sont presentes par les Etats riverains, la 
Commission internationale ctablie le programme gc
nl'ral des grands travaux d'amelioration qui doivent 
(;tre entrepris dans l'inten;t de la navigabilite du re
seau fluvial international el dont l'execution peut l;tre 
l-chelonnee sur une periode de plusieurs annees. 

Le programme annuel des travaux courants d'en
tretien et d'amelioration du rcseau fluvial est elabon~ 
par chaque Etat riverain pour ce qui concerne son 
domaine territorial et communiqu<- a la Commission 
qui apprl'ciera si ce programme est conforme aux 
exigences de la navigation ; elle pourra le modifier, 
si elle le juge utile. 

Dans toutes ses dl'cisions, la Commission tiendra 
compte des int<-n;ts techniques. l;conomiques et fi
nanciers des Etats riverains. 

Execution des travaux. 

Art. XII. - Les travaux compris dans ces deux 
progran1mes seront executes par Ies Etats riverains 
dans Ies limites de leurs frontieres respectives. La 
Commission s'assurera de l'exccution des travaux et 
de leur conformite avec le programme oii ils sont 
.prrvus. 

Dans le cas ou un Etat riverain ne serait pas en 
mesure d'entreprendre lui-meme Ies travaux qui sont 

· de sa compl>tence territoriale, cet Etat sera tenu de 
Ies laisser executer par la Commission inlernationale 
elle-ml;rne dans Ies conditions qu' elle determinera et 
sans qu'elle puisse en confier l'execution a un autre 
Etat, sauf, en ce qui concerne Ies parlies du reseau 
fluvial formant frontiere. Dans ce dernier cas, la Com
mission determinera Ies modalites de rex<-cution 
des travaux en lenant compte des stipulations sp<-ci
ales des Traites. 

Les Etats riverains intcressl-s sont tenus de four
nir a la Commission ou a l'Etat exl-cutant, snivant 
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Ies cas toutes les facilitL's necessaires a l' ext'cution 
des dits traYaux. 

Travaux necessites par une circonstance imprevue 
et urgente. 

A.rt. XIII. - Les Etats riverains auront le droit 
d·entreprendre, dans les limites de leurs frontii'res 
respectives, sans l"approbation prealable de la Com
mission internationale, Ies travaux qui pourraienl <.;tre 
necessites par une circonstance irnprevue et urgente. 
Ils devront toutefois, aviser sans dtqai la Commission 
des raisons qui ont motiv<.' ces travaux en lui en 
fournissant une description sommaire. 

Travaux necessaires au developpement economique 
des Etats. 

Art. XflT. - Les Etats riverains fourniront a la 
Commission internationale une description sommaire 
de tous travaux qu'ils considerent cornme necessaires 
a leur developpement cconornique, notamment les 
travaux de detense contre Ies inondations, ceux qui 
concernent Ies irrigations et l'utilisation des forces 
hydrauliques et qui seraient a exl'cuter sur la voie 
d' eau corn prise dans Ies lirnites de leurs frontii'res 
respectives. 

La Cmnmission ne peut interdire de tels travau\ 
qu"en tant qu'ils seraient de nalure a porter atteinle 
a la navigabilill' du fleuve. 

Si dans le delai de deux mois a dater de la co
munication. la Commission n·a formuk' aucune ob
servation, il pourra t;lre proct'dt' sans autres forma
lites a l'execution desdits travaux. Dans le cas con
traire, la Commission devra prendre une decision dt'·
finitive dans le plus bref delai possible ct, au plus 
tard, dans Ies quatre mois qui suivront l"expiration 
du premier delai. 

Frais des travaux d'entretien. 

Art. xr.-Les frais des traYaux courants d"enlrc
tien sont a la charge des Etats riverains respectifs. 

https://biblioteca-digitala.ro



- 303-

Toutefois. lorsque l'Etat executant sera en me
snre d'rtablir que Ies dt;penses qui lui incombent du 
chef de l'entretien du chenal navigable drpassent no
tablement ce qu'exigeraient Ies besoins de son propre 
trafic. il pourra demander a la Commission de rl>
parlir rquitablement ces drpenses entre lui el Ies 
Etals riverains directement interesses a I' exl>cution 
clesdits travaux. La Commission, dans ce cas, fixera 
e lle-mt;me la part contributfre de chaque Etat el en 
assurera le ri·glement. 

Si la Commission entreprend elle-mt-:.me des tra
\·au.\ d'entretien dans Ies limites des frontii·res d'un 
1-~tat. elle recevra de cet Etal le montant de la de
pense qm lui incombe. 

Frais des travaux d'amelioration. 

A.rt. X 1 J. - <J.uant aux trayaux d'amPlioration 
proprement dits et aux travaux s'appliquant a l'en
tretien des travaux d'amelioration a·une importance 
particuli(·re, l'Etat qui Ies entreprendra pourra t-:.tre 
autorise par la Comission a se couvrir de leurs frais 
par la perception de laxes sur la navigai ion. 

Si la Commission execute elle-mt;me des travaux 
·de celte catt~gorie elle pourra se couvrir de ses de
penses par la perception de taxes. 

Sections formant frontiere. 

Art. X 1 J/. -- En ce qui concerne Ies parties du 
Danube formant fronti(·re, l'execution des travaux et 
la repartition des dcpenses seronl reglces par entente 
entre Ies Etat riverains respectifs. A defaut de cette 
entente, la Commission dl>terminera elle-mt~me, en 
lenant compte des stipulations des traites, Ies condi
tions de rexl>cution desdits travaux et eventuellement la 
n~partition des d<-penses occasionn<-es par leur ex<-cution 

Taxes. 

Art. .\ 1 '///. - Les taxes, lorsqu'il en sera per~·u 
sur la navigation, seront d'un taux modcre. Elles se-
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ronl calculees sur la jauge du haleau el ne pourront 
en aucun cas Ptre basees sur les marchandises tran
sportees. A l'expiration d'une periode de cinq ans. 
ce systeme d'assiette des taxes pourra <.~tre revise si 
la Commission en decide ainsi a l'unanimitl' de ses 
membres. Le produit des taxes sera exclusivement 
affectl' aux travaux qui ont donne naissance a leur 
etablissement. La Commission internationale en dl'
terminera et en publiera les tarifs et elle en contrc)
lera la perception et l'atlectation. 

Ces ta:xes ne devront jamais constituer un trai
tement differentiel basl' soit sur le pavilion des ba
teaux ou la nationalite des· personnes et des biens. 
soit sur la provenance, la destination ou la direclion 
des transports: elles ne devront en aucun cas pro
curer un revenu a l'Etat percepteur ni ă la Commi
ssion, ni rendre nl>cessaire un examen detaille de la 
cargaison, a moins qu'il y ait soup(on de fraude ou 
de contravention. 

Au cas ot1 la Commission internationale pren
drait a sa charge l' execution des travaux, elle per
cevera, par l'entremise de l'Etat riverain interesse. 
le montant des taxes correspondant a ses dl>penses. 

Droits de douane et autres. 

Art. XIX.-Les droits de douane el d'octroi el autres. 
taxes l'tablies par Ies Etats riverains sur Ies marchan
dises a l'occasion de leur embarquement ou de leur dC:
barquement dans Ies ports ou sur Ies rives du Da
nube seront per~~us sans distinction de pavilion et de 
mani(·re a n'apporter aucune entrave a la navigation. 

Les droits de douane ne pourront <.;tre supcrieurs. 
a ceu:x qui sont per(US au:x autres fronticres douani„ 
eres de l'Etat int<.~resse sur Ies marchandises de mfaue· 
nature, de m<.;me provenance el de m<.-;.me destination. 

Regime des ports. 

A..rt. XX.-Les ports el lieux publics d'embarque
ment et de debarquement etablis sur le reseau flu-
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~,·ial international, avec leur outillage et leurs instal
lations, seront accessibles a la navigation et utilisl's 
·par elle sans distinction de pavillon, de provenance 
·et de deslination et sans qu'une priorite de faveur 
puisse dre accordee par les autorites locales compl'
ţentes a un bateau au detriment d'un autre, saut dans 
.des cas exceptionnels oii il serait manifeste que Ies 
rn"cessites du moment et Ies inkrcts du pays rl'cla
ment une dl>rogation. La priorih\ dans ces cas, devra 
.dre conced<;e de nrnniere a ne pas constituer une 
-entrave n;elle au libre exercice de la navigation, ni 
une atteinte au principe de I' egali te des pavillons. 

Les m<.~mes autorites veilleront a ce que toutes 
Ies opl;rations necessaires au trafic telles que I' em
barquement, le debarquement, I' allt'gement, I' emma
_gasinage, le transbordement, etc., soient exl'cutees dans 
des conditions aussi faciles et aussi rapides que pos
-sible et de mani(·re a n'apporter aucune entrave a 
la navigation. 

L'utilisation des ports et lieux publics d' embar
·q uement el de debarquement peut donner lieu a la 
perception de taxes et redevances raisonables et <.;
gales pour tous Ies pavillons correspondant aux de
penses d' &tablissement, d'entretien et d'exploitation 
-.des ports et de leurs installalions. Les tarifs en se
ront publil-s el portes a la connaissance des naviga
leurs. Ils ne seront applicables qu'en cas d'utilisation 
efleclive des installations et outillage en vue desquels 
ils onl l>tl- fix<-s. 

Agences de navigation. 

Les Etals riverains ne feront pas obstacle a ce 
-c.1ue toutes Ies entreprises de navigation entretiennent 
·-sur leur territoire Ies agences indispensables a I' e
:xercice de leur trafic sous reserve de l'observation 
.des lois et ri·glements du pays. 
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Ports francs et zones franches. 

Art. XX/.--Dans le cas OLI les Etats riverains au
raient decide de crl>er des ports francs ou des zone-.;.. 
franches dans les porls oii le transbordement est n0-
cessairement ou gl>nl>ralement pratiqul~, Ies rc'·glements 
relatits a rusage desdils ports ou zones seront com-
muniqul>s a la Comrnission internationale. 

Cabotage fluvial. 

Art. XXII.- Le transport de marchandises el de 
voyageurs enlre les ports des differents Etats riYerains
ainsi qu' entre Ies ports d'un ml;mr Etat, est libre d 
OU\'l'fl a tOUS }rs paYillOTIS dans drs condilions d·t;ga
li tl> complc'·t e. sur le rl>seau inlernationalisl> du Danube. 

Toutl'fois, r l>tablissement d'un servic(' local rl>gn
lier de transport de Yoyageurs et d<' marchandises
indigc'·nes ou indigt;nl>es entre Ies porls d'un seul et 
mt~me Etat ne pourra l;tre effectul> par un paYillon 
l>lranger qu'en conformitl> des n"-.glemenls nationaU\.. 
et d'accord avec Ies autoritl;s de l'Etal rin·rain in--
tl>resse. 

Transit. 

Art . .\.\///.-Le passage en transit des bateau.\,_ 
radeaux, Yoyageurs et marchandises, est libre sur le 
rl>seau internationalisl- du Danube, que ce transi l 
s'effectue directement ou apr(·s transbordemenl ou a
pr(·s mise en enlrepcH. 

11 ne sera pen:u aucun droit de douane ou autre 
droit spl;cial basl- uniquement sur le fait de ce transit. 

Lorsque Ies deux. ri ves de la voie d' eau font par
t ie d'un mt;me Etat. Ies marchandises en transil 
pourronl dre mises sous scelll>s. sous cadenas ou 
sous la garde d'agents des douanes. 

L'Etal transitl- aura le droil d"exiger de la part 
du capilaine ou patron une dl-claration l>crite, foite 
au besoin sous serrnent, et aJlirrnant s'il transpode 
ou non des marchandises dont la circulation est' r0-
glemenll>e ou dont l'irnporlation esl prohib<.;e 1rni
l'Etat lransik. 
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La liste de ces marchandises sera com1nuniquee 
le plus tc>l possible a la Commission internationale a 
titre d'information. 

I ,a produclion du rnaniteste ne pourra <.;lre e:\i
grc par lcs autoritrs comprlentes de l'Etat transitl
si cc n'est dans les cas OLI le capilaine ou patron est 
convaincu d'avoir lcnlr la contrabande ou lorsque 
Ies clc)lures douanii'res ont dr hrisl-s. Si dans ces 
cas. on d<.~couvre une diffl'rence entrc la cargaison el 
le manifeste, le capitaine ou patron ne peul invo
qner la libert(~ du transit pour mettre soit sa personne 
soit la marchandise qu'il a voulu transporler fraudu
leusement, a l'abri des poursuites dirigl'es contre lui 
par Ies employl's de la douane contornH~ment aux 
lois du pays. 

Lorsque la voie d' eau forme fronlii're enlrc deux 
Etats, Ies hateaux, radeaux, voyageurs et marchandises 
en transil seront e:\empts de toute formalik donanii're. 

Regleme11t de navigation et de police. 

Art. XXIV. --- La Commission inl<'rnationale l-la
borera, <'ll s'inspirant des proposilions qui lui seronl 
prC'senlees par Ies Elats rin'rains, un ri,glement dl' 
navigation el de polic<', qui, dans la nwsnrr du pos
sible, s<'ra unifonn<' pour la parlie du rl's('au fluvial 
plac<.~ sons sa compl't<'nce. 

Clrnque Etat meltra ce ri,gh'Illl'nf ('11 vigucur sur 
son proprc krritoir<' par un acte dl' h~gislation ou 
d'administralion el s<'ra charg<.~ d<' sem applicalion 
sous rl'serve des pouvoirs d<' surv<'illanc<' reconnus a 
la Commission inlernationale par Ies articles XXYJI 
. '"X'" a "'"'"' „'\.. 

Pour Ies parli<'s du fkuve formant frontiiT<.', I' e-
xl'cution du ri·glement de navigation el de police 
sera assurl'e sons Ies nH;mes n'sern's par accord 
<'ntre Ies Etats riverains et, a dl'faut d'accord, par 
.chaque Etat rivcrain dans Jes limitC's d<.· sa souverainel<.~. 

Po :ice genera le. 

Art. XXV.-I..' <.'xercice de la poli el' gl-n<-rak sur 
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le reseau fluvial internationalisl' appartient aux Etats 
riverains qui en communiquent Ies rc',gle ments a la 
Cornmission inkrnationale pour lui permetl re de con
stater que leurs dispositions ne portent pas atteinte 
<\ la libert{> de la navigation. 

Bâtiments de police. 

Art. SXl '/.-Tous Ies bâtiments affectl's spl'ciale
menl par Ies Etats riverains au service de la police 
fluviale seront tenus d'arborer a cdte de leur pavilion 
national un insigne distinctif el uniforme. Leurs non1, 
signalenwnt C't numero seront portl's a la connaissancc 
de la Commission internationale. 

Personnel de Ia Comission internationale. 

A.rf. XĂ 17/.-En vue de· l'accomplissement de la 
Uklw qui lui est confll'e par Ies dispositions du pre
senl statul, la Comission internationale consliluera 
tous Ies services ad111inistratifs, kchniques, sanitaires 
d financic'Tes qu'elk jugera nl'cessain·s. Elle en nom
mera l'l en n~trilmera le persomwl el elle en fixera 
Ies attributions. 

La Commission pourra l'lablir a son sic'·ge cen
tral notamment: 

1. Cn secrl-tariat genl-ral permanent, dont le chef 
sera choisi parmi Ies ressorlissants d'un Etat non ri
n·rain reprl-senk a la Commission ; 

2. Un Service kchnique, dont le chef sera nomnH~ 
il la n1ajoritP slatuaire des suffragC's s'il appartient a 
un Etat non-rin'rain represenll- Oli non a la Commis
sion, ou a l"unanimitl' s·il est ressortissant d'un Etat 
riverain du Danube: 

3. Gn Service de la navigation, dont le chef sera 
choisi parmi Ies ressortissants d"un Etat t:>uropl'en non 
reprl'sente a la Con1111ission ; 

4. Vn Service de la comptahilite g(~nl-rale el du 
contrc)le de la 1wrception des taxes, dont le chef sera 
choisi parmi Ies ressorlissants d'un Etat riverain OLI d'un 
Etat non riverain, repn;s('nte Oli non a la Cmnmission. 
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Ces chrfs de service seronl assistvs par des fonr
tionnaires choisis. de prefl;rencc d autanl que pos
-.;il>le a·mw manÎl'fl' <-gale, parmi lcs ressortissanls. 
des Elats riyerains. Ce prrsonnel international, nomrn(· 
d rl'lrihul- par la Commission, iw pourra <....,trc n;voqm; 
qm· par e lk. 

Agents des Etats riverains. 

A.rl. XX YllI. - Chaque Etat riverain dl-signera. 
pour ce qui lP concerne, dPs agenls appropril-s char
gl-s, dans ks limiks de ses fronti(·res, de pn...,ter le 
concours de leur compvlence d de leurs bons otlices 
aux agents supl-rieurs de la Commission internatio-
11ale el dt• leur faciliter rexercice de IPUr mission. 

Droits des fonctionnaires de la Comission. 

Art. XXIX. - Les Etats rivcrains domwronl au:\ 
fon ctionnaires de la Commission louks les faciliks 
nl-cessaires pour accomplir Ies actes de leurs fonc-
1 ions. Ces fonctionnairrs, munis du brevet de la Com
mission constatanl lPur qualik, auront notarnrnent le 
droit de circuler librement sur le fkuve et dans Ies 
ports el lieux publics de d<.~barquement: Ies aulori
ll>s locales de chaque Etat riverain leur pn...,leront aide 
el assistance pour remplir leur mission. Les formali
t{~s de police et de douane auxquelles ils auraient ~\ 
se soumettre seront accomplies :i leur l>gard de ma
nii-re a ne pas Pntraver l'exerCÎCl' de }eurs fonclÎOTIS. 

lnfractions au reglement de navigation et de police. 

Art. XXX.- - Les l'onctionnaires dLiment qualifil~s de 
la Cornmission signaleront touk infraction au r(·gle
ment de navigation et de police aux autoriks locales 
compl-tentes qui sont lenues d'appliquer Ies sanctions 
appropril-es et de faire connaître a la Com111ission la 
suite donnl>e a la plaiule dont elles ont l-l{> saisies. 

Chaque Etat riYerain d{>signera a la Commission 
lcs _juridictions qui seronl chargl-cs de connaître en 
pr<>mii·re instance d en appel d<>s infractions menli-
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onn<-es a l"alinea prl'cl>dent. Devant ces juridictions. 
dont le si('ge devra <.;tre aussi voisin du flcuve que 
possible, le fonctionnaire de la Com111ission qui a 
signal<- l"in l'raclion sera entendu s'il y a li eu. 

Caution judicatum solvi • 

. -irf. XXXl.-Dans les actions judiciaires relatives 
a la navigation du Danube, port<.~('S devant Ull tribu
nal d'un Et8t riv<.>rain, il ne pourra dre bjg{> des 
t~trangers aucune caution _judicatum solvi it raison de 
leur nationalitl' oi1 it raison du fait qu'ils n'ont pas 
de domicile ou de rl'sidence dans le pays OLI est {>
tabii le Tribunal ou qu'ils n'y poss('dent pas de biens. 

Cauti•Jn conservatoire. 

La capitaine, patron ou flotteur ne pourra <.;tre 
emp<.~Chl; de poursuivre son voyage a raison d'une 
procl'dure engagl>e contre lui, des qu'il aura fourni 
le cautionnement cxigl' par le juge ponr l'objd du 
d<-bat. 

Portes de fer. 

Art. .\X.\lf. - A l"ertet de mainlenir et d·aml'
liorer Ies conditions de la navigation dans le secteur 
du Danube compris entre Turnu-Severin et ~Ioldova, 
dit des Porles-de-Fer d des Cataractes, il sera con
stitm;. de commun accord, entre Ies <leu\. Etats co
riverains el la Commission internationale des serYices 
techniques et adminislratils spl;ciaux qui auront lrur 
sii'ge central ~\ Orsova, sans prl'judice des sen·ices 
auxiliaires qui pourraient l;tre en cas de besoin in
stalll's sur d'autres points du sectenr. A l'exception 
des pilotes, qui pourront etre choisis parmi Ies res
sortissants de toules Ies nations, le personnel de ces 
services sera fourni et nomm<- par Ies deu\. Etats 
co-riverains : il sera dirig<.; par des chel's <le service 
d(>signc.~s par les m<.~mes Etats et agr<-l>s par la Com
mission internationale. 

Art . .\.\.\III. --- La Commission <ll;cidera. sur la 
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proposilion des Sl'rvices prl'vus a I' article prccedcn L 
ll'S mesures Ufiks c't l"entrl'lien et l'amt;iioration de 
la navigabilill" el a l"adminislralion du secteur ainsi q1w 
Ies taxes qul' eventnl'llement toutes ~rntres ressourccs 
lkstirn"es a foire face. sans qu.il puisse en rl'sullcr 
1 · obligative chrn concours tinancier de la part dl's gou
vcnwments reprl'sentl's. 

Elle fh.era par un n:-glement spl"cial le fonclion-
1wment des scrYiccs, k mode de perception des la\.<:s 
d la rl>tribution du persomw 1. 

Elle mellra a la disposition de Cl'S serYices Ies 
l'•quipenwnts, cdifices el inslallalion'.' l>fP\'US a l"arlicle 
288 du Traitl' de Trianon. 

Lorsque Ies dilliculks naturelles qui onl motin" 
l"institution de ce rl>ginw sp{>cial auront disparu, la 
commission pourra en dt>cider la suppression el r<:
placer k secll'ur sour Ies disposilions qui rcgissent. 
<'n ce qui concernl' Ies travau\. d Ies la\.es, Ies autrl's 
parties du fleuve formant frontii·re entre deux Etats. 

Art . .\XXIY. La Commission pourra, si e1le le 
jnge u I ile, appliquer un n~ginw administratif analogue 
au\. antres parlics du D::mube d de son n~seau fln
,·ial qui prcsenleraient ponr la navigation Ies mt;mes 
difficultl's naturelles. et le supprimer dans Ies condi
li.ons prh·ues a rarticle prl'cl>dl'nl. 

Fonctionnement de la C. I. D. 

Art. XXX\'. - I.a Commission inlernationale fixe 
·elle-mt;me l'ordre de ses travaux dans un ri·gkmenl 
l~tabli en session plC>nii·re. Au moment de l'<-Lablis
sement de son budgd annuel, elle d{>termine le mon
tant de la contribulion forfaitaire que chaque Etat 
reprl'sentP devra verser pour coU\TÎr Ies frais g<-n<-
raux cl"administralion. Elle fixe le nombre el le lieu 
de ses sessions pl'riodiques ordinaires et extraorcli
nairPs et conslitue un Comit{> exl'cutif permanent 
cornpos<- des drlcgm~s presents au sii·ge ou de leurs 
..;uppll'ants, ct charg<- ele surveiller l'ex<-cution des cl{>ci-
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sions adople<:'s en Plenum ainsi que la bonne rnarche 
des serdces. 

Presidence. 

La presidence de la Comn1ission est <·xercre pom-
UTIL' periode de six mois par chaque delegalion en 
Yertu d·un roulemenl dl-termine suivant l'ordre al
phabetique des Etats rq>rrsent0s. 

Quorum. 

La Commission ne peul delibl~rer Yalablement 
que lorsque Ies deu:\. tiers de s<'s nwmbres sont 
prl-senls. 

Decisions. 

I .. es drcisions sont pris<'s a la majorii{> des deux 
ti<·rs des membres pn~sents. 

Siege de Ja c. I. D. 

A.rl. XXX VI. - La si(·ge legal de la Commission 
inkrnationale est fixe ~\ BratislaYa pour une p<~rioclt>· 
de cinq annt~es ~\ dater du jour de la mise en Yigueur· 
de la presente Convention. 

A l"expiration de celte periode. la Com1nission 
aura le droit de se transporter pour une nouvelk pe
riode quinquennale dans unt' aulre Yille silut~e srn
le Danub<:' en vertu d'un roulement ciont elle eta
hlira elle-m<~me Ies modalitt>s. 

Privileges et imunites. 

Art. XXXYU. - La Cornmission inlernationale du 
Oanube jouit, tant pour ses installations que pour la 
persomw de ses Delt>gues, des nll~mes priYili·ges l't 
immunitt~s reconnus en ternps de paix comme en 
temps de guerre aux agents diplornatiques accredites .. 

Pavillon. 

Elle a le droit d'aborder sur ses bâtimenls C't stn-· 
ses immeubles un pavilion ciont elle dl-termine l'lle
m<~me la forme <'t Ies couleurs. 
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Reglement des differends. 

Art. XXXVIII. - La Commission doit t;tre sa1s1c 
·de touk question relatin' a rinterprdation d :\ l'ap
plication de la prl>sente Conyenlion. 

Tont Elat qui serai! en mesure d'invoquer, contre 
une dl-cision de la Commission internationalc, des 
motil's basl-s sur l'incompl-knce ou sur la Yiolation 
de la prl-senk Convention pourra en saisir dans un 
delai de six mois la juridici ion spl-ciak organisl-e par 
la Socil-tP des Nations. Pour tout autre molif, la re
qudte en YlH' du ri·glement <lu <liffl-ren<l ne pourrait 
dre forml-e que par l"Etat ou les Etats terriloriak
men t inlPf<'SSPS. 

Dans k cas 0(1 un Etat refnserait <le se conl'or
mer a UIW ch;cision prise par la Commission en \Trlu 
·des pouvoirs qu' elle tient <le la prc!sente Conn•ntion. 
le diffl-rencl pourra t;tre port{> devant la haute juri
·dict ion nwntionnt~<' a l"alinea 2, dans Ies conditions 
prl-nws dans le stalul de ladite .iuridiction. 

JY. IHSPOSITIONS GENERAI~ES 

Coordination entre Ies Commissions europeene et 
internationale 

.1.rf. XXXIX. La Commission inkrnationale et 
la Corn mission europl-ene du Danube prendront toutes 
<lisposilions nl-cessaires pour assun·r, dans la nwsure 
·oii cela sera possiblC' et utile, l'uniformite du rl-gime 
·<lu Danube. 

Elles l-changeront regulii·rement a cd elkt toules 
informations, documents, proci's-verbaux, l-tudes et 
projets pmwant intl-resser I'unt• et l'autre. Elles pour
ronl arn;tl'r cl'un commun acord certaines ri'gles i
·cknliques concernant la navigation d la police du 
fkuve. 

Reglementation uniforme de la navigation, etc. 

Art. XL. - Les Etals signataires de la prl-senll' 
-Conn'ntion s'efforceront cf l-lablir par des conventions 
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S(~parees dl·s r(·gles uniformes d'ordre civil, commer
ciaL sanilaire et vl>terinaire relaliYes a l'exercices dl' 
la navigalion d au contrat de lransporl. 

Maintien des traites anterieurs 

Art. XLI. -Tous les lraites, convenlions, acles et ar
rengements relatifs au r<-gime des ileuves inlernationau" 
en genl~ral et au Danube et i1 ses embouchures en 
particulier, ('Il vigueur an moment de la signalurc de 
la present(' Convenlion, sont mainknus dans touks. 
celles dC' leurs disposilions qui ne sont pas abrog(>es 
ou modifi<-es par ks stipulations c1ui prl-c(·denl. 

Revision du statut. 

Art. XLII.-A l'expiration d'un dl-lai de cinq ansa 
dall'r de sa mise en vigueur, le present statut pourra drc 
revise si Ies deux tiers des Elats signalaires en font b 
demande ('11 indiquanl Ies dispositions qui leur pa
raissent susceptibles de r<-vision. Celte demande sera 
adressee au GouvernC'mcnt de la Hl-publiqm· Fran
l:aisl' kquel provoquera dans Ies six mois la r<-unio11 
cl'une Cont'l'renc(' a laquelle tous Ies Etats signataires. 
de la presC'nle Conn·ntion seront inviles a parliciper. 

V. DISPOSITIONS TRA,SITOIRES. 

Oispositions speciales des Traites de Pa: x. 

A.rl. XLIII.-Les slipulations de la prl'senlc Con
H'nlion doivent l~tr(' enlendu('s dans Ct' sens qu'('lles. 
ne porl<'nt aucune atteinte au'\ disposilions des Trai
les de Pa ix telles qu' elles rl-sultent des arlicles ;3~/ 
(alin<-a 3), 332 (alinea 2.) et :ng du Traitl- de Yer
saillC's et des articles correspondants des Traiks de 
Saint-Germain, Neuilly d Trianon. 

Ratifications. 

La presenle Convention sera ratifieC' d lcs rati
ficalions C'n seront dl~post>es a Paris dans le plus hret 
delai possible, d au plus tard, a\·ant le ~H Mars 192'.L 
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Entree en vigueur. 

Elle entrera en Yigueur trois mois apr(•s la cl<>
ture du proc(·s yerbal de depc>t des ratifications. 

En foi de quoi Ies Pll>nipotentiaircs sus nomnu~s 
ont signe la prl>sente ConYention, rl>digee en un seul 
exemplaire qui sera depose dans Ies archiYes du Gou
vernement de la Rl>publique Franc;aise ct dont h·s 
expeditions autlwntiques seront remises a chacune 
des Puissances signataires. 

Fait <t Paris, le '2.'J Juillct 1!J'21. 

PROTOCOLE Fl~AI .. 

Au moment de procl>der a la signature de l'acte 
l>lablissant le Statut definitif du Danube et en yue 
<l"en prl>ciser le sens, Ies Pk~nipotentiaires soussignl>s 
sont conYenus de ce qui suit : 

Reseau flu viai internationalise. 

Art II. -- En ce qui concerne la partie de la 
Tisza situl>e Pntn· r Pmbouchun· du Szamos el Tisza 
lijlak, le rl>gime du prl>scnl stalul y sera appliqul' 
d(·s que celle parlie serait reconnue navigable par 
la Commission inlernationale du Danube. 

Droits de douane et autres. 

A.rt. XIX. - La disposilion du deuxic.'·nH' de l"ar
ticle XIX ne mel pas obstacle a ce que Ies Etats ri
Yerains fPclaIDPllt CVPnluellemenl le benefice des d{>
rogatÎOTIS qui seraienl autorisecs par la Convention 
gl>n<.~rale pr<.~VUl' i1 rarticle :338 du Traitl' de Versailles 
Pl aux articles corrcspondanls dc·s autres TraitPs 
de Paix. 

Transit. 

Art. XXIII. --- L"Etat transit{> n'a pas le droit de 
prohiher IP transil ele ces marchandises, ainsi qm· 
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des personnes el des animaux, sauf Ies cas pr{>YUl' 
·par Ies Iois sanitaires et Yd{irinaires du pays transill
-0u par des conyentions intrrnationales r{iglant Ies 
questions susmentionnres. 

Cabotage fluvial. 

Art. XXlf. - a! Par le trafic Yisr a l'alinca 2 du 
l'artick xxn on doit entendre tont serdce public de 
transports de Yoyageurs et de marchandises organisr 
par un paYillon <-tranger cntre Ies ports cf"un seul 
rt n1c~nw Etat. lorsque celte exploitalion s· eff<'ctue 
dans des conditions de regularik, de continuit<- el 
{f"intensite susceptihles d'influer dlitaYorablement, dans 
la nH~me n1esurl' qul' Ies lignes n'gulieres proprement 
dites, sur Ies intlin~ls nationaux de l'Etat oii elle 
s.· e x e rce. 

b) II est entendu que Ies dispositions de l'artick 
XX[[ iw modifien I en rien la situation qui resuite ac
tm·llement de l'arlicle :3;32 du Trait{i de Versailles el 
des articles correspondants des autres Traitl>s de Paix, 
en ce qui concerne tant Ies rdations entre Ies Etats 
allirs cfum· part, d L..\llemagne, L\utriche. la Bul
garie el la Hongrie d 'au~re part. qul' la re lat ion de 
ces derniers Etats entre eux, pour touk la duree des 
drlais ou cette situation sera maintenue en execution 
de l'article :378 du Traile de Versailles et des articles 
corr<'spondants des autres Traitcs. 

A l'expiration de ces d{ilais, ks dispositions ele 
l' article XXII deYienclront applicables â tous Ies Etats 
sans exception. 

Caution. 

Art. XXXI. - L'article XXXI doit <.~tre entcndu 
en ce sens qu<.' Ies etrangers ne pourront <.~tre piaces 
dans une condition plus fayorable que Cl'll<.' qui l'sl 
faite aux nationaux. 

Revision du Statut. 

A.rt. XI „II. -- Dans Ies cas ou la suppression de 
la Comn1ission europl>enne srrait <l<.'cicic>e avant l'ex-
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piralion du delai de cinq ans prP\'U <.\ l"article XLIL 
ks Gouvernements signataires ele la pr<-sente Con
n·ntion s'entendront sur Ies conditions de rl'vision 
du prl'sent stalul. 

DISPOSITIONS FINAl_JES. 

a) I .a disposition finale (alinea 1-er) de la Conven
t ion doit <.~tre entendue dans ce sens qu.elk ne porte 
aucune alteink aux stipulations contl'nues dans l'ar
ticle 3-H) du TraitP de Versailles. et dans Ies articles 
corr<'spondanls des autres Traill's de Pai:-.:. 

b) 11 esl entendu que, quelle que soit la dale de 
la cioture du proc(·s-verbal du dl-pc>t des ratifications 
prevue a l"alinl'a 2 de la clisposition final(', la Con
venlion ne pourra entrer en vigueur que lorsque le 
Traitl' de Trianon aura l't<; lui-m<.~me ratifil' dans Ies. 
conditions pn;vues par les disposilions finales (alint-a 
;)) du dit Traill' de Paix. 

En foi de quoi Ies soussign<.;s ont dressl' le pn'
sent Prolocole qui aura la nu~nw forcc et clurl'e que
la convent ion a la quelle il se rappork. 
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